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Le vice-premier ministre, ministre de l'Ã‰nergie et des Services publics,
Rashid Beebeejaun, rÃ©affirme son intention de mettre de l'ordre dans 
les Water Rights. Il annonce une nouvelle rÃ©glementation en vue 
d'obtenir des informations prÃ©cises sur les 360 droits d'exploitation 
des nappes phrÃ©atiques.



Intervenant devant le Parlement, Rashid Beebeejaun, a rappelÃ© que les 
ressources en eau sont la propriÃ©tÃ© de l'Ã‰tat et les Water Rights des 
autorisations Ã  utiliser de l'eau et non pas un droit Ã  la propriÃ©tÃ©. Au
cours de son intervention, le vice-premier ministre a Ã©galement annoncÃ©
une nouvelle rÃ©glementation qui sera promulguÃ©e sous le Central Water 
Authority Act et dont l'objectif est de permettre Ã  la CWA d'exiger des 
donnÃ©es sur les 360 droits d'exploitation des rÃ©serves souterraines 
accordÃ©es aux opÃ©rateurs privÃ©s. Certaines de ses autorisations datent 
de 1863, a-t-il rappelÃ© en confirmant l'intention du gouvernement de 
procÃ©der Ã  une rÃ©vision de ces droits d'exploitation.



Son ministÃ¨re a pris d'importantes mesures afin de mobiliser des 
ressources additionnelles et ces mesures ont permis une production 
quotidienne d'eau potable de plus de 35 000 mÃ¨tres cubes afin de pallier
les baisses du niveau des principaux rÃ©servoirs du pays.



Sur le plan de la gestion des effluents et de l'extension du systÃ¨me de 
tout-Ã -l'Ã©gout, il prÃ©voit une meilleure efficacitÃ© avec l'obligation 
d'une Ã©tude gÃ©ologique approfondie avant l'allocation du contrat. Cela 
permettra, selon Rashid Beebeejaun, de rÃ©soudre le problÃ¨me rÃ©current 
des coÃ»ts additionnels dans les projets de tout-Ã -l'Ã©gout.



Jean-Yves Chavrimootoo, l'Express (Antanarivo) - AllAfrica  21-11-2011


H2o Magazine

https://www.h2o.net PDF cr&eacute;e le: 25 June, 2025, 15:14


